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Prenez le temps de
prendre soin de vous 

Une proposition unique en France :
      seule SED1+ vous propose une cure thermale     
      “adaptée” aux SEDnv et HSD combinée à un
      accompagnement thérapeutique, avec une 
      expérience de plus de 10 ans

Un partenariat exclusif avec SED1+ pour les
patients atteints SEDnv et HSD  avec :

La chaîne thermale du soleil : thermes
du Mont Dore et de Barbotan
CIELEO, thermes de Barèges





1 / CURE THERMALE : DEFINITION ET CONDITIONS
Qu’est-ce qu’une cure thermale et quelles sont les conditions de prise en charge par l’assurance maladie ?
Quelle prise en charge par l’assurance maladie ?
Quid du transport et de l’hébergement pour “nos cures” ?
Les différentes orientations médicales

2/ LES FORMALITES ADMINISTRATIVES
Prescription médicale et autorisation de la caisse d’assurance maladie (pour obtenir une prise en charge)
Réservation de la cure auprès des Thermes
Réservation de l’hébergement et organisation du transport
RV médical à prendre avec le médecin thermal

3/ LES ETABLISSEMENTS THERMAUX : MONT DORE / BARBOTAN / BAREGES

4 / LES ATELIERS D’ACCOMPAGNEMENT THERAPEUTIQUE de SED1+ : 
Thématiques et nombre
Inscriptions - modalités - coût 

4 / LES QUESTIONS PARTICULIERES
Enfants et ados ? Femme enceinte ?
Accessibilité en fauteuil ?
Arrêt de travail ou congés payés ?

Retrouvez  les informations sur notre site : 
https://www.assosed1plus.com/les-cures-specifiques-sed-hsd/



Vous retrouvez sur notre site différentes fiches pour vous aider et vous accompagner dans la préparation de votre cure :    

Présentation des différents sites de cure 
et de leurs spécialités

Fiches pratiques d’organisation




